
La résidence d’architecture est un projet culturel 
créant les conditions d’une rencontre entre une 
équipe de professionnel·le·s fédérée autour d’un·e 
architecte ou d’un·e diplômé·e en architecture, et 
des populations, des élu·e·s, habitant·e·s, acteurs 
locaux, sur un territoire et dans un contexte donné.
Durant 6 semaines, les résident·e·s, une équipe de 
2 à 5 personnes, sont accueilli·e·s en immersion 
dans un territoire. Ces professionnel·le·s habitent 
et travaillent sur place.

En 2017, le Réseau des 
maisons de l’architecture initie 
un groupe de travail dédié 
aux résidences d’architecture 
et en confie le pilotage à 
Territoires pionniers | Maison 
de l’architecture – Normandie 
et à la Maison régionale de 
l’architecture des Pays de 
la Loire. Un an plus tard, un 
premier programme national 
de 10 résidences d’architecture 
est lancé par le Réseau. 
Localement, chaque Maison de 
l’architecture pilote la résidence 
sur son territoire.

Depuis 2018, ce dispositif 
innovant a permis d’activer 39 
territoires aussi bien ruraux, 
périurbains que métropolitains, 
offrant ainsi des contextes et 
enjeux divers. Les expériences 
menées permettent alors 
d’alimenter les réflexions 
en cours sur des politiques 
publiques telles que la 
redynamisation des centres-
bourgs et des villes moyennes, 
l’activation des espaces 
périurbains, et plus largement 
sur les enjeux liés à l’adaptation 
aux effets du dérèglement 
climatique, au tourisme, 
au paysage, à l’économie 
circulaire, au réemploi ou 
encore à la citoyenneté.

Les résidences 
d’architecture :  
au tempo  
des territoires !
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Les diagrammes sont issus 
de l’étude Retours sur les 
résidences Réseau des maisons 
de l’architecture – septembre 2023 
réalisée par Hélène Guillemot.

« En sensibilisant 
le regard des 
habitant·e·s 
et des acteurs 
locaux sur les 
problématiques 
contemporaines 
liées à l’identité 
changeante 
des villes et 
des territoires, 
les résident·e·s 
nourrissent 
le débat sur 
les besoins 
de repenser 
la production 
architecturale 
contemporaine, 
les usages et 
les modes de vie 
comme leviers de 
re-qualification 
de notre vivre 
ensemble. »
Anne-Sophie Kehr,
présidente du Réseau des  
maisons de l’architecture

« De résidence 
en résidence, 
on continue 
à questionner 
les manières  
de faire depuis  
le terrain avec 
celles et ceux qui 
vivent ici et là. »
Élisabeth Taudière,  
directrice de Territoires  
pionniers | Maison de  
l’architecture – Normandie

Les résidences d’architecture entre 2018 et 2022  
par profils de territoire

Cartographie et densité 
des résidences d’architecture 
organisées en France entre 
2018 et 2022 dans le cadre 
des programmes coordonnés 
par le Réseau des maisons de 
l’architecture

5 résidences	 MA* Normandie – 
	 Territoires pionniers 	
	 MA Pays de la Loire

4 résidences	 MA Normandie –  
	 Le Forum
	 MA Isère
	 MA Corse

3 résidences 	MA Occitanie –	
	 Pyrénées

2 résidences	 ARDEPA
	 MA Haute-Savoie
	 MA Nouvelle-	
	 Aquitaine – Le 308 	
	 MA Franche-Comté

1 résidence	 WAAO
	 MA Hauts de France
	 MA Auvergne
	 MA Nouvelle-	
	 Aquitaine - Poitiers 	
	 MA Limousin
	 MA Champagne-	
	 Ardennes

* MA : Maison de l’architecture

39%
en territoire 
urbain

10%
en territoire 
périurbain

51%
en territoire 
rural

Les programmes de résidences d’architecture  
du Réseau des maisons de l’architecture sont soutenus par 
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Mesurer le pouls d’un territoire :  
une mise en récit collective 
des espaces habités

Afin d’enrichir leur lecture du 
territoire, de ses enjeux et 
potentiels, les architectes (ou 
diplômé·e·s en architecture) 
en résidence associent à leur 
démarche élu·e·s, acteurs 
locaux et habitant·e·s, les 
questionnant sur leurs vécus, 
leurs pratiques quotidiennes 
tout en les invitant a ̀ poser 
un regard neuf sur leurs 
lieux de vie et les manières 
de les habiter. Tout au long 
de la résidence, le territoire 
a éte ́ ainsi mis en récit 
collectivement, permettant 
aux habitant·e·s et usagers, 
de se constituer une culture 
commune sur laquelle appuyer 
de futurs projets. La résidence 
propose un espace ouvert, un 
moment à part durant lequel 
les populations se retrouvent 
et échangent sur leur quartier, 
leur commune, leur bourg.  

Cette narration du territoire 
est ensuite mise en forme par 
les résident·e·s avant d’être 
partagée par tous. La présence 
des professionnel·le·s 
associé·e·s à la résidence 
permet la réalisation d’outils 
de communication variés 
(vidéos, podcasts, affiches, 
cartographies…) attractifs et 
accélérateurs d’échanges et 
de rencontres. 

Certains supports créés 
pendant la résidence ont 
ensuite donné lieu à des films, 
des ouvrages ou encore des 
expositions qui ont été primés 
et dont l’existence et le chemin 
se poursuivent, même après la 
résidence. 

Les architectes ou diplômé·e·s 
en architecture accueilli·e·s 
sont souvent de jeunes 
professionnel·le·s, pour qui 
la résidence représente une 
expérience marquante dans 
leur parcours et leur pratique. 
L’équipe qui les entoure 
peut être à géométrie et 
professions variables, offrant 
ainsi des points de vue et des 
méthodes de travail variés et 
complémentaires.

Des 
propositions  
sur-mesure  
pour sensibiliser  
aux enjeux  
contemporains

Sous l’impulsion d’une Maison 
de l’architecture qui noue 
un partenariat avec une 
commune et ses élu·e·s, un 
territoire est identifié, avec ses 
problématiques et thématiques 
particulières, et devient le 
terrain de jeu de la résidence. 
Les partenaires locaux sont 
associés à la démarche, la 
présence des architectes et 
diplômé·e·s en architecture 
permettant de questionner des 
enjeux contemporains et de 
sensibiliser les populations à 
ces sujets.

Les Maisons de l’architecture,  
acteurs culturels au plus proche 
du territoire

La résidence place les Maisons 
de l’architecture au cœur des 
écosystèmes culturels locaux. 
Ce dispositif permet d’aller à la 
rencontre de tous les publics, 
au plus proche, et ainsi de 
faire comprendre comment 
l’architecture, les compétences 
et les pratiques de l’architecte, 
en concertation avec les 
populations locales, ont toute 
leur place dans la fabrique 
du territoire. En activant une 
diversité d’acteurs, cette 
action permet aux Maisons 
de l’architecture d’acquérir 
davantage de reconnaissance 
localement, de développer et 
de renforcer des partenariats.

En poursuivant cette 
action avec son dispositif 
d’accompagnement, le 
Réseau des maisons de 
l’architecture offre aux Maisons 
l’opportunite ́ de monter en 
compétences, et pour certaines 
de se professionnaliser, 
notamment en partageant leurs 
réflexions, leurs expériences, 
et en mutualisant des outils 
méthodologiques. La mise 
en œuvre d’une résidence 
nécessite en effet un savoir-
faire en termes d’ingénierie 
culturelle, de portage de projet, 
de communication, ainsi qu’un 
engagement fort de l’équipe 
associative pour assurer le 
suivi d’une action culturelle 
exigeante.

« Rencontres, 
dialogues, 
échanges, récits, 
projections, 
la résidence 
c’est tout un 
programme 
social qui porte 
l’architecture 
à sa plus haute 
valeur : l’abri 
de nos vies. »

Anne-Sophie Kehr, 
présidente du Réseau des 
maisons de l’architecture

Les résidences 
d’architecture :  
au tempo des territoires !

Les résidences 
d’architecture :  
au tempo des territoires !

Une résidence d’architecture,  
comment ça se passe ?

Le rôle des Maisons 
de l’architecture

La Maison de l’architecture 
porte la résidence 
d’architecture dont elle assure 
le pilotage et la coordination 
générale du projet. Elle mobilise 
son réseau de partenaires et 
l’associe à la démarche.
Elle accueille et accompagne 
les résident·e·s, apportant 
son expertise et son savoir-
faire tout au long du projet, de 
l’appel à candidature jusqu’à la 
restitution.
Elle veille à la mise en œuvre 
du projet dans les meilleures 
conditions.
Elle veille également à la 
cohérence et à la qualité de la 
démarche et des productions 
des des architectes (ou 
diplômé·e·s en architecture) 
accueilli·e·s.
Enfin, elle assure la valorisation 
régionale et nationale de la 
résidence d’architecture, 
notamment via le Réseau des 
maisons de l’architecture.

L’engagement  
du Réseau des maisons 
de l’architecture

Le Réseau des maisons de 
l’architecture coordonne le 
programme de résidences au 
niveau national au sein d’un 
groupe de travail : il rassemble 
les informations sur chaque 
territoire, produit l’appel à 
candidature complet, puis 
accompagne les Maisons 
de l’architecture porteuses 
des projets qui échangent et 
mutualisent leurs expériences 
et outils, faisant bénéficier de 
leurs réflexions les territoires 
avec lesquels elles sont 
engagées.

Il assure la valorisation 
nationale du programme avant, 
pendant et après les résidences 
via son site, ses réseaux de 
communication et son agence 
de presse.
En plus des travaux de 
restitution au niveau local, 
le Réseau des maisons de 
l’architecture coordonne un 
bilan du programme (la forme 
de ce bilan se construit avec 
les partenaires du projet).

Une expertise depuis  
plus de 10 ans !

Les Maisons de l’architecture 
ne sont pas les seuls acteurs 
à pratiquer la résidence 
d’architecture, mais elles 
disposent d’une expérience 
de plus de 10 ans dans ce 
domaine.
Une des caractéristiques 
spécifiques des résidences 
portées par les Maisons de 
l’architecture est le volet 
culturel et la mobilisation des 
habitant·e·s et des acteurs 
locaux qui s’ouvre tel un 
« laboratoire » du territoire, 
espace de l’expression 
collective et de la fabrique 
commune d’un récit, via une 
grande diversité de formes de 
médiation.

Découvrez la bande-annonce du film 
Les Insulaires, de Maxime Faure & 
Adam W. Pugliese, écrit et réalisé dans 
le cadre de la résidence « cinéma & 
architecture » organisée par la Maison 
de l’architecture de Haute-Savoie 
dans le cadre du programme de 
résidences du Réseau des maisons de 
l’architecture en 2021

Résidence Comment repenser  
le tourisme ?, Fium’Orbu Castellu, 
Corse, 2022  
© MA Corse

Résidence L’usage du sol, 
Besançon, Bourgogne-
Franche-Comté, 2022
©Le Bruit de la Conversation

Résidence Habiter Valdallière, 
Normandie, 2018  
© Margaux Milhade et Camille Fréchou

Profil des résident·e·s : ancienneté du diplôme d’architecte  
et pluridisciplinarité

Part des résidences d’architecture portées par les Maisons 
de l’architecture entre 2010 et 2023 en France

Les résidences d’architecture en France (cadre élargi) et l’impact des Maisons de l’architecture  
dans ce dispositif culturel : une expérience de plus de 10 ans.

23%
diplômé·e*  
depuis  
1 ou 2 ans

41%
diplômé·e  
depuis 3 à 5 ans

23%
diplômé·e
depuis 6 à 10 ans

12%
diplômé·e
depuis plus de 11 ans

70%
résidences portées 
par une Maison de 
l’architecture 6%

résidences portées 
par le CAUE 
du Finistère

24%
résidences portées  
par un Parc naturel 
régional

*� le diplôme considéré est le diplôme 
communiqué par le candidat, le plus 
souvent le diplôme d’État (et parfois 
la HMONP).

Diagramme 1 :  
Depuis quand les résident·e·s sont diplômé·e·s ?

Diagramme 2 :  
La pluridisciplinarité au sein des résidences :  
quelles pratiques sont représentées ? 

38%
architecte  
ou diplômé·e  
en architecture

18%

15%
vidéaste 13%

auteur·rice,  
metteur·euse en scène, 
illustrateur·rice

9%
designer·euse

7%
urbaniste

4%	 paysagiste
4%	 artiste
4%	 photographe
2%	 philosophe
2%	� ingénieur·se du son,  

bruiteur·se
2%	 accompagnateur·rice  
	 de paysages nourriciers
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avant 2018, Territoires pionniers | Maison de l’architecture Normandie 
et la Maison régionale de l’architecture des Pays de la Loire développent 
des résidences

en 2018, grâce à l’expérience 
de ces 2 MA, le Réseau des maisons 
de l’architecture lance son premier 
programme national de résidences 
étendu à toute la France 

21  résidences portées par un Parc naturel régional (PNR) 

5  résidences portées par le CAUE du Finistère 

60  résidences portées par une Maison de l’architecture 


